
Les chiens doivent être accompagnés d’un  adulte capable de maîtriser
son animal en cas de conflit avec d’autres chiens. 
Faites votre première visite lorsque l'espace est vide ou très peu
fréquenté, afin que votre chien s'habitue au lieu. Si le parc est déjà très
fréquenté, patientez quelques minutes, le temps que quelques usagers
sortent. 

La laisse de votre animal doit être enlevée et remise après être entré
dans le parc et avant d'en sortir.

Les chiens agressifs sont interdits sur le site, tout comme les chiens
malades (diarrhée, vomissements, etc.). En cas de chaleurs d’une femelle,
s’abstenir de fréquenter le parc à chiens.

Le lieu doit être gardé propre : les déjections de votre animal doivent
être ramassées et jetées à la poubelle. 

Ce parc est réservé uniquement à la promenade des chiens. Toutes les
autres pratiques (vélos, trottinettes, sports de balle etc.) y sont proscrites.
 
Il est important de respecter le voisinage en veillant à limiter les
aboiements, pleurs, etc. 

Bienvenue dans l'aire de liberté 
réservée aux chiens 

www.eybens.fr
Plus d’info : mairie d’Eybens - Tél. 04 76 60 76 60

Pour profiter de cet espace et respecter le bien-vivre ensemble,
merci de lire et de suivre ces quelques règles :
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